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PROCES‐VERBAL 
COMITE  DE  DIRECTION  réunion  plénière 
par visioconférence 
12 Décembre 2020 
Présidence de Monsieur Jamel SANDJAK 
 
 
Membres présents : 
Mesdames Christine AUBERE, Valérie COLIN, Brigitte HIEGEL, Joëlle MONLOUIS, Ghislaine 
YESLI KERRAD 
Messieurs Ahmed BOUAJAJ, François CHARRASSE, Frédéric CHEVIT, Philippe COLLOT, 
Philippe COUCHOUX, Claude DELFORGE, Claude DEVILLE-CAVELLIN, Nasser 
GAMMOUDI, Gilbert MATHIEU, Jean-Pierre MEURILLON, Rosan ROYAN, Philippe 
SURMON, François THISSERANT, Denis TURCK, Daniel VOISIN 
 
Assistent : 
Madame Sophie GERMAIN (Directrice Générale) 
Messieurs Pascal BOVIS (représentant des Clubs Nationaux Seniors Libres), Olivier BIRON 
(Directeur Général Adjoint), Ali MOUCER (Directeur Technique Régional) 
 
Absents : 
Messieurs Jean-Claude DAIX (excusé), Bruno FOUCHET (excusé) 
 
 
 
 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU COMITE DE DIRECTION DU 02 DECEMBRE 2020 
 
Les membres du Comité de Direction ont pris connaissance du procès-verbal transmis en 
amont de la présente réunion. 
Le Comité adopte à l’unanimité le procès-verbal de sa réunion plénière du 02 Décembre 2020. 
 
 
ASSEMBLEE GENERALE DE LA LIGUE DU 19 DECEMBRE 2020 
 
Le Comité, 
 
Après avoir rappelé que lors de sa réunion du 02 Décembre 2020, le Comité a décidé, suite à 
la défection du Méridien quant à la possibilité de recevoir l’Assemblée Générale de notre Ligue, 
de convoquer cette dernière à la Seine Musicale (Ile Seguin – Boulogne Billancourt) d’une 
part, n’ayant pas, d’autre part, la possibilité juridique à cette date de convoquer une Assemblée 
par voie dématérialisée faute de prorogation de l’ordonnance n°2020-321 du 25 Mars 2020 ; 
 
Considérant que la Seine Musicale avait reçu à cette date un accord de principe du Préfet 
quant à l’organisation de l’Assemblée en son sein ; 
 
Considérant la dégradation de la situation sanitaire depuis ; 
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Considérant les annonces du Premier Ministre en date du 10 Décembre 2020 ; 
 
Considérant la position nouvelle du Préfet des Hauts-de-Seine, au regard de l’évolution de la 
situation sanitaire, de conditionner son accord quant à la tenue de l’Assemblée Générale de 
notre Ligue à la Seine Musicale, aux nouvelles mesures qui seront annoncées par le 
Gouvernement le 15 Décembre prochain ; 
 
Considérant qu’il n’est pas possible de subordonner la tenue de notre Assemblée Générale à 
une telle incertitude ; 
 
Considérant qu’il est désormais possible pour la Ligue de convoquer une Assemblée 
dématérialisée dès lors que l’ordonnance n°2020-321 du 25 Mars 2020 permettant aux 
associations de tenir leur Assemblée à distance a été prorogée jusqu’au 1er Avril 2021 ; 
 
Considérant que la mise en œuvre d’une Assemblée à distance nécessite de revoir toute son 
organisation et notamment les modalités d’organisation des votes ; 
 
Par ces motifs, 
Décide, à l’unanimité, sans modifier l’ordre du jour adopté lors de sa séance du 16 
Novembre dernier, de fixer l’Assemblée Générale de la Ligue à la nouvelle date du 05 
Janvier 2021 à 19h, par voie dématérialisée et de la convoquer en conséquence. 
 
Dit que la Commission de Surveillance des Opérations Electorales viendra préciser les 
modalités d’organisation du scrutin qui seront soumises pour validation au Comité 
Directeur. 
 
 
 
 
_______________       ___________________ 
Le Président       Le Secrétaire Général 
Jamel SANDJAK      Ahmed BOUAJAJ 


